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Convoqué le vendredi 12 juin 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 18 juin 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-
Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI,  Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Djamel BOUMAAZ,  Anne BRISSAUD, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Bernard TRAVIER.. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

Accueil de cinq nouveaux apprentis préparant le diplôme d'Auxiliaire de 
Puériculture 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
En 2013, la Ville de Montpellier a fait appel au Centre de Formation d’Apprentis du CNFPT de l’Hérault afin 
de pouvoir accueillir cinq apprentis auxiliaires de puériculture pour une durée de deux ans (déliberation du 22 
juillet 2013). 
 
En effet, d’une part, depuis de nombreuses années, la Ville de Montpellier a pu rencontrer des difficultés à 
recruter et fidéliser des auxiliaires de puériculture au sein des structures de la Petite Enfance. D’autre part, ce 
dispositif permet d’envisager au terme de la formation de ces apprentis une integration dans les effectifs 
municipaux, et contribue ainsi à la formation professionnelle de ces jeunes au sein du bassin d’emplois. 
 
Au terme de ce fructueux partenariat, la collectivité souhaite renouveler cette expérience, en accueillant dès la 
rentrée 2015 cinq nouveaux apprentis dans ce même domaine. 
 
Le choix des apprentis sera réalisé par la collectivité. 
 
Les lieux de formation ainsi que les maîtres d’apprentissage seront choisis par le service Enfance. 
 
Les  maîtres d’apprentissage seronts inscrits à la formation proposée par le CNFPT. 
 
Il est à noter que les textes en vigueur en matière de nouvelle bonification indiciaire permettent de reconnaître 
la responsabilité confiée à  hauteur de 20 points d’indice s’ajoutant au traitement indiciaire des agents. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’autoriser le recours à cinq contrats d’apprentissage pour la rentrée scolaire 2015-2016  au sein des 

structures de la Petite Enfance pour une formation de deux ans; 
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- d’inscrire les dépenses eu budget de personnel (salaire et charges des apprentis) et d’autoriser les dépenses 
de formation des apprentis au chapitre 920, ligne 868; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositive, et 
notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec le centre de formation 
d’apprentis. 

 
 
  

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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